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Parage fonctionnel des onglons
Lina Mazurek* –  Un parage fonctionnel réalisé dans les règles de l’art est un élément essentiel de la préven-
tion des maladies des onglons. Il a des effets positifs sur le bien-être des animaux tout en améliorant la 
rentabilité de l’exploitation.

Le parage des onglons a pour but de 
prévenir autant que possible les affec-
tions douloureuses des onglons et de ré-
duire ainsi au mieux les frais importants 
d’immobilisation et de traitement. En 
revanche, le traitement des animaux déjà 
malades ou boiteux n’est pas l’objectif pre-
mier de l’opération.

La méthode suisse

La méthode suisse de parage fonctionnel 
des onglons s’inspire fortement de la mé-
thode néerlandaise de Toussaint Raven. 
Elle s’articule en cinq étapes, qui sont 

effectuées sur chaque pied (voir à ce su-
jet l’illustration « Parage fonctionnel des 
onglons des bovins »). L’objectif du parage 
est de répartir le plus uniformément pos-
sible le poids de la vache sur les onglons. 
De plus, le creusage permet de soulager 
la zone de la sole qui est particulièrement 
touchée par les ulcères et d’augmenter 
l’autonettoyage de l’espace interdigité.

Les problèmes à éviter

L’une des erreurs les plus fréquentes du 
parage fonctionnel est la suppression 
exagérée de corne dans la zone du talon, 
ce qu’il faudrait absolument éviter. La 
plupart du temps, l’objectif du parage 
est plutôt de « redresser » l’onglon, en ce 
sens que, grâce à une coupe correcte, les 
onglons sont plus élevés après l’opération 
qu’avant. Un autre problème fréquent est 
que la coupe laisse la sole trop mince. Si 
elle cède sous la pression des doigts, c’est 
qu’elle est déjà beaucoup trop fine et 
qu’il faut impérativement coller une cale 
sous l’onglon voisin (plus d’informations 

Faites enregistrer numériquement les résultats pendant le parage des onglons. Cela en vaut la peine. (Photo : màd)

à ce sujet dans le prochain numéro). De 
même, lors du rognage des bords à l’étape 
cinq, il ne faut procéder qu’avec beaucoup 
de prudence afin de ne pas amincir la mu-
raille et ainsi meuler la précieuse surface 
porteuse.

Nous recommandons en principe de faire 
effectuer le parage de routine des onglons 
par un pareur formé et de le documenter 
numériquement. Les pareurs d’onglons 
travaillant pour plusieurs exploitations 
sont en général bien équipés technique-
ment et disposent d’une grande expé-
rience. Ils garantissent ainsi un parage 
optimal pour votre exploitation et vos 
vaches.

Quand et comment procéder 
au parage ?

Comme chaque exploitation est diffé-
rente s’agissant du mode de garde, de la 
race, de l’alimentation et de nombreux 
autres facteurs, il est difficile de donner 
une recommandation uniforme. En prin-
cipe, il s’avère toutefois que le parage des 
onglons devrait avoir lieu au moins deux 
fois par an. Selon les exploitations, trois 
parages par an peuvent être nécessaires. 
Comme la nécessité d’un parage ne dé-
pend pas uniquement de facteurs liés à 
l’exploitation, mais que chaque animal a 
des besoins légèrement différents, il peut 
également être judicieux d’effectuer le pa-
rage du troupeau deux fois par an et d’em-
mener les vaches à problèmes, les ani-
maux plus âgés ou les taureaux d’élevage 
lourds une fois de plus au congrain pour 
les contrôler entre-deux. Les vaches qui 
ont déjà souffert d’affections graves des 
onglons et les vaches âgées ont un risque 
accru de maladies, telles que les ulcères ou 
le décollement de la muraille. De telles 
affections sont souvent accompagnées de 
boiteries et de douleurs et sont également 
importantes sur le plan économique, car 
les vaches boiteuses mangent moins, sont 
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en moins bonne santé et tardent à être de 
nouveau portantes. De plus, tout traite-
ment des maladies des onglons implique 
parfois une charge de travail considé-
rable et des coûts supplémentaires pour 
les soins et les éventuels médicaments. 
Ainsi, tant l’exploitation que le bien-être 
des animaux profitent énormément d’un 
parage effectué à temps.

Le moment le plus opportun pour le 
parage fonctionnel des onglons doit être 
décidé en fonction de chaque exploita-
tion. Classiquement, le parage est souvent 
effectué une fois en automne et une fois 
au printemps. Dans l’élevage laitier, le pa-
rage est de plus en plus souvent effectué 
en fonction du stade de lactation.

L’avantage des parages classiques de prin-
temps et d’automne réside dans la possibi-
lité de préparer les onglons des animaux de 
manière optimale pour leur garde en sta-
bulation en hiver, ainsi que pour leur séjour 
d’été au pâturage ou à l’alpage. Il convient 
de renoncer à un parage juste avant une 
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montée à l’alpage, car l’usure des onglons 
est nettement plus importante sur l’as-
phalte et les cailloux que lors d’une déten-
tion en stabulation ou au pré, ce qui aug-
mente le risque de pathologies d’origine 
mécanique. Dans ce cas, il est préférable 
de programmer une intervention environ 
six semaines avant la montée à l’alpage. Il 
en va de même pour le déplacement dans 
une nouvelle stabulation. Dans tous les cas, 
avant d’intervenir, le pareur d’onglons doit 
être informé d’un déplacement, d’une ru-
gosité particulière du sol ou d’une montée 
à l’alpage, afin qu’il puisse adapter le parage 
ou même le moment de ce dernier.  

Contrôler les génisses 
avant la première saillie

En principe, il est recommandé de contrô-
ler déjà les onglons des jeunes animaux. 
Les génisses ont certes plus rarement de 
graves défauts d’onglons que les vaches 
adultes, mais elles devraient tout de même 
être contrôlées et parées de manière pré-

ventive, même s’il ne s’agit que de petites 
corrections. De plus, elles s’habituent di-
rectement au congrain et sont moins crain-
tives en cas d’urgence. Dans tous les cas, la 
première fois qu’une génisse est contrôlée, 
elle doit l’être avant son admission à l’éle-
vage, c’est-à-dire avant la première saillie. 
Ensuite, il est recommandé de faire revenir 
les génisses au congrain tous les six mois 
et au plus tard six semaines avant le vêlage, 
afin de leur donner les meilleures condi-
tions de départ possibles. En revanche, au-
cun parage ne devrait être effectué immé-
diatement avant ou après le vêlage. Autour 
de la mise bas, les vaches sont en principe 
plus sensibles et le risque de blessure aug-
mente, il faut donc absolument éviter le 
stress. Cela ne s’applique évidemment pas 
aux boiteries aiguës, qui doivent être trai-
tées immédiatement.

Faites enregistrer numériquement les 
résultats obtenus pendant le parage des 
onglons. Vous obtiendrez ainsi un aperçu 
à court et à long terme de la santé des on-
glons dans votre troupeau. En outre, vous 
contribuerez au calcul des valeurs d’éle-
vage pour les principales maladies des 
onglons, que vous pouvez utiliser pour le 
choix du taureau. 	

Vous désirez 
en savoir plus ?

D’autres informations, fiches tech-
niques et vidéos sur la santé des 
onglons, la prévention et les mala-
dies des onglons sont disponibles 
sur notre site web onglonssains.ch. 
Les agriculteurs et agricultrices 
intéressés peuvent en outre suivre 
régulièrement des cours de parage 
des onglons, qui leurs permettent 
d’apprendre en théorie et en pra-
tique les bases du parage et du 
traitement des onglons. De plus 
amples informations à ce sujet 
sont consultables sur le site web 

de l’Association 
suisse des pareurs 
d’onglons (ASP), 
à l’adresse on-
glons.ch.
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